
 

 

General 

 

PROTOCOLE D’ACCORD 

 

 

 

 

Entre 

Guingamp Paimpol Agglomération, représentée par Monsieur Vincent LE MEAUX, Président, dûment 

habilité à signer le présent protocole par délibération en date du   XXXXX  , ci-après dénommée « la 

Collectivité ». 

 

 

Et 

 

 

SUEZ Eau France, Société par Actions Simplifiée au capital de 422.224.040 Euros, inscrite au Registre 

du Commerce de Nanterre sous le n° B 410 034 607, ayant son siège social à ALTIPLANO – 4 Place 

de la Pyramide – 92800 PUTEAUX, représentée par Monsieur Benjamin Proust, Directeur de l'Agence 

Bretagne, ci-après dénommée « le Titulaire ». 
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PRÉAMBULE 

Suite à l’expiration des contrats d’exploitation des services service d’eau potable et d’assainissement 

collectif et à l’audit conjoint réalisé entre la Collectivité et le Titulaire, les parties ont identifié des travaux 

non réalisés et un solde de dotations contractuelles à reverser. Afin de clore définitivement cette période 

et de prévenir tout litige, elles conviennent du présent protocole. 

ARTICLE 1 - OBJET 

Le présent protocole a pour objet de définir les modalités de clôture des engagements du Titulaire au 

titre des contrats expirés en décembre 2023, incluant : 

 La valorisation des chantiers non réalisés ; 

 Le solde des dotations contractuelles de renouvellement ; 

 Les indemnisations convenues entre les parties. 

ARTICLE 2 – VALORISATION DES CHANTIERS NON RÉALISÉS 

Les parties conviennent de la valorisation suivante : 

 Chiffrage des chantiers et défauts identifiés à la suite de la visite contradictoire du 

18/12/2023 et non-réalisés par le Titulaire, pour un sous-total de 93.100 €, présenté en annexe 

n°1 du présent protocole ; 

 

 Chiffrage des travaux non-réalisés de requalification ou renouvellement du parc 

d’appareils sous-pression pour un sous-total de 46.550 €, présenté en annexe n°2 du 

présent protocole. 

 

Le total des chantiers non réalisés à la charge du Titulaire s’élève à 139.650 € 

ARTICLE 3 - SOLDE DES DOTATIONS CONTRACTUELLES 

Le solde des dotations contractuelles de renouvellement et d’investissement est évalué à 

273.481 €, conformément au tableau validé par le cabinet Bourgois et présenté en annexe n°3 du 

présent protocole. 

ARTICLE 4 - INDEMNITÉ DE SOLDE DE TOUT COMPTE 

En considération des éléments ci-dessus, le Titulaire s’engage à verser à la Collectivité une 
indemnisation globale de 413.131 € en solde de tout compte, répartie comme suit : 

 Chantiers non réalisés : 139.650 € 

 Solde des dotations de renouvellement : 273.481 € 
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ARTICLE 5 - MODALITÉS DE VERSEMENT 

Le paiement de cette somme devra être effectué avant le 15 juillet 2025, par virement sur le compte de 

la Collectivité. En cas de retard, des pénalités seront appliquées sur la base du taux d’intérêt légal 

majoré de 3 points. 

ARTICLE 6 - RÉSILIATION ET LITIGES 

En cas de non-exécution des engagements par l'une des parties, la partie préjudiciée pourra résilier le 

présent protocole après mise en demeure restée sans effet pendant 30 jours. 

Tout différend sera soumis au tribunal administratif territorialement compétent. 

ARTICLE 7 - EFFET DU PROTOCOLE 

Le présent protocole entrera en vigueur dès sa signature par les parties. 

 

 

 

Fait à Guingamp, le ............... 

 

 

 

Pour Guingamp Paimpol Agglomération, 
 
 
Vincent LE MEAUX 
Président 
Guingamp Paimpol Agglomération 
 

Pour Suez Eau France, 
 
 
Benjamin Proust 
Directeur de l'Agence Bretagne 
Suez Eau France 
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ANNEXE 1 : Chiffrage des chantiers/défauts à la charge de Suez (Sites d'eau potable) 
 
 

 
 
 
 

  



 

 

ANNEXE 1 : Chiffrage des chantiers/défauts à la charge de Suez (Sites d'eau potable) 
 
 

 
 



ANNEXE 2 – Mise en conformité des appareils sous pression 

 

 



ANNEXE 2 – Mise en conformité des appareils sous pression 

 



 

 

General 

ANNEXE 3 Solde dotations contractuelles de renouvellement et d’investissement  

 

 

 

Pour les dépenses de GER : solde cumulé positif à reverser à la Collectivité de 268 087€.

Cumul GER 

non réalisé

Prévisionnel Réalisé Solde Prévisionnel Réalisé Solde

Eau Potable Guingamp      1 764 832 €      1 539 936 €         224 896 €         131 257 €         151 700 € -         20 443 €       204 453 € dont 150K€ de brts plomb

Eau Potable Treglamus           70 788 €           54 768 €           16 020 €             9 321 €             2 957 €             6 364 €         22 384 € 

Assainissement Guingamp      1 294 194 €      1 297 700 € -           3 506 €         493 272 €         653 580 € -       160 308 €                 -   € 

Assainissement Treglamus             7 018 €             1 207 €             5 811 €                662 €                   -   €                662 €           6 473 € 

Assainissement Pedernec           75 133 €           42 077 €           33 056 €             6 300 €             4 579 €             1 721 €         34 777 € 

268 087 €     

Pour les dépenses d'investissement solde cumulé positif à reverser à la Collectivité

Prévisionnel Réalisé Solde

Eau Potable Guingamp         137 888 €         131 761 €             6 127 € 

Eau Potable Treglamus           94 440 €           97 645 € -           3 205 € 

Assainissement Guingamp           39 098 €           35 184 €             3 914 € 

Assainissement Treglamus                   -   €                   -   €                   -   € 

Assainissement Pedernec                   -   €             1 442 € -           1 442 € 

5 394 €            

Total à reverser au titre du renouvellement et de l'investissement 273 481 €        à rembourser à GPA, validé par les 2 partis (A+B)

Renouv programmé Renouv non programmé

Investissements


